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le paragraphe premier de l'article 8 de ladite Convention,
ils ont décidé que le retrait des monnaies italiennes de

20 centimes, 50 centimes, 1 franc et 2 francs, qui
existent en Belgique, en France, en Grèce et en Suisse,
devra être achevé le 31 décembre 1870.

A partir de cette date, ces monnaies cesseront d'être

reçues dans les caisses publiques des Etats susmentionnés.

Le Conseil-exécutif a décidé, le "26 septembre 1879, de faire
insérer au Bulletin des lois la Convention monétaire qui précède.

Loi fédérale
concernant

l'augmentation des droits d'entrée sur certaines
espèces de marchandises.

(20 juin 1879.)

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 3 juin 1879;
dans l'idée de rendre possible aussi bien le paiement

des frais réguliers de l'administration que l'amortissement
de la dette publique,

arrête :

Art. 1er. Les marchandises ci-après dénommées

sont soumises, à leur importation en Suisse, aux droits
de péage suivants :
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Tabacs :

a. Côtes ou tiges de tabac

b. Feuilles non manufacturées ; déchets
de tabac manufacturé ; déchets de tabac

pour la fabrication du tabac à priser,
aussi en farine ; farine de côtes de

tabac

c. Carottes ou andouilles pour tabacs à

priser

<1. manufacturés :

1. Tabacs à fumer, en rouleaux, feuilles
dévidées ou dépouillées de leurs

côtes, tabacs coupés; tabac de côtes ;

tabac à chiquer
2. Tabac à priser
ri. Cigares

4. Cigarettes

Art. 2. Le Conseil fédéral est autorisé à percevoir,
dès qu'il le jugera opportun, un droit de fr. 20 au plus,

par 100 kilos, sur l'eau-de-vie, l'alcool et les autres
boissons alcooliques, telles que cognac, rhum, liqueurs
diverses, etc., en fûts, bouteilles ou bonbonnes.

Cette augmentation n'est pas applicable aux alcools
dénaturés.

Art. 3. Le Conseil fédéral est chargé, conformément

aux dispositions de la loi fédérale du 17 juin 1874

concernant la votation populaire sur les lois et arrêtés

fédéraux, de publier la présente loi et de fixer l'époque
où elle entrera en vigueur.

Droit par
100 kilos.

fr. 25. —

25. —

30.

„ 50.-
„ 50.-
„ 100. -
„ 100. -
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Ainsi arrêté par le Conseil national et le Conseil
des Etats le 20 juin 1879.

Le Conseil-exécutif a décidé que la loi fédérale ci-dessuB,
déclarée par le Conseil fédéral définitivement en vigueur et exécutoire
à partir du 3 octobre 1879, serait insérée au Bulletin des lois et

décrets.

Décret
conférant

la qualité de personne juridique à l'hôpital du
district de Konolfingen.

Le Grand Conseil du Canton de Berne,

Yu la requête de l'assemblée des représentants de

l'hôpital du district de Konolfingen, tendante à ce que
la qualité de personne juridique soit conférée à cet
établissement ;

considérant que rien ne s'oppose à ce que cette
demande soit accordée, qu'il est au contraire dans l'intérêt
général d'assurer l'existence et de favoriser le développement

de cet établissement de bienfaisance;

sur la proposition de la Direction de la Justice et

de la Police et après délibération du Conseil-exécutif,

décrète:

1° L'hôpital du district de Konolfingen est reconnu
dès à présent comme personne juridique, en ce sens qu'il
peut, sous la surveillance des autorités supérieures,
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